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CENTRE HOSPITALIER DE BOURG EN BRESSE 

900 Route de Paris – CS 90401 
01012 BOURG EN BRESSE Cedex 

 : 04.74.45.41.01 – @ : dirg@ch-bourg01.fr 

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC D’HAUTEVILLE 
Rue des Narcisses - BP 41 

01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE 
: 04.74.40.80.06 – @ : secret.direction@chph01.fr  

 

 

DDEECCIISSIIOONN  NN°°  22002222//000011  PPOORRTTAANNTT  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSIIGGNNAATTUURREE  ::  DDIIRREECCTTIIOONN  DDEELLEEGGUUEEEE  

CCHH  PPUUBBLLIICC  HHAAUUTTEEVVIILLLLEE  
  

 

La Directrice du Centre Hospitalier Public d’Hauteville, 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1 et L.6143-7, D6143-33 à 

D6143-36, L6132-3 et R6132-16 ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2 ° et 3°) de la loi n°86-33 

du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière  

 

Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion du 2 mai 2019, plaçant 

Madame Frédérique LABRO-GOUBY en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de 

directrices des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et des EHPAD de 

Cerdon, Coligny et Montrevel à compter du 27 mai 2019, 

 

Vu la convention de Direction Commune en date du 15 mars 2018 entre le CH de Bourg en Bresse, 

le CH Public d’Hauteville, le CH de Pont de Vaux et les EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel.  

 

Considérant les nécessités de gestion de l'établissement et en particulier la nécessité d'assurer la 

continuité du fonctionnement de l'établissement et l'organisation de l'établissement en centres de 

gestion déconcentrés, 

 

Vu les arrêtés et décisions nommant : 

 Monsieur Laurent LALUC, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers de 

Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel ; 

 Monsieur Thibault CHEVALARD, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers 

de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et 

Montrevel ; 

01_CHBEB_Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse - 01-2022-01-03-00016 - DELEGATION DE SIGNATURE CH PUBLIC D'HAUTEVILLE 4



2 
 

 Madame Laurence MINNE, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers de 

Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

La présente décision annule et remplace toutes autres décisions antérieures portant délégations 

de signature du Directeur des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et 

des EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel. 

 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, Directrice, 

délégation est donnée à Monsieur Laurent LALUC, Directeur Adjoint, pour signer, en ses lieu et 

place : 

 

 L’ensemble des documents, engagements et correspondances relatifs à la gestion courante 

de l’établissement, 

 Tous actes liés à la fonction d’ordonnateur 

 Tous actes liés à la fonction de gestion et de nomination des personnels 

 Tous documents relatifs aux marchés dans le respect des dispositions législatives et 

réglementaires 

 Tous les actes relatifs à la gestion des instances de l’Etablissement, 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LALUC, cette délégation est exercée par 

Monsieur Thibault CHEVALARD puis Mme Laurence MINNE, Directeurs Adjoints. 

 

 

Messieurs Laurent LALUC et Thibault CHEVALARD et Madame Laurence MINNE sont chargés, en ce 

qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Ampliation en sera adressée au Trésorier de l’Etablissement et à l’Agence Régionale de Santé 

Rhône-Alpes. 

 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature pour ses destinataires et de 

sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture de l’Ain pour les tiers. 

 

 

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 3 janvier 2022 

 

 

 La Directrice, 

 

 

 Mme Frédérique LABRO-GOUBY 
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 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
LISTE ET SPECIMENS DE SIGNATURE DES DELEGATAIRES 

 

 

Le Directeur Adjoint 

 

 

 

Laurent LALUC 

___________________________________ 

 

Le Directeur Adjoint 

 

 

 

Thibault CHEVALARD 

___________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Directrice Adjointe 

 

 

 

Laurence MINNE 

___________________________________ 

01_CHBEB_Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse - 01-2022-01-03-00016 - DELEGATION DE SIGNATURE CH PUBLIC D'HAUTEVILLE 6



01_CHBEB_Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse

01-2022-01-03-00015

DELEGATION DE SIGNATURE EHPAD DE

CERDON

01_CHBEB_Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse - 01-2022-01-03-00015 - DELEGATION DE SIGNATURE EHPAD DE CERDON 7



1 
 

  
CENTRE HOSPITALIER DE BOURG EN BRESSE 

900 Route de Paris – CS 90401 
01012 BOURG EN BRESSE Cedex 

 : 04.74.45.41.01 – @ : dirg@ch-bourg01.fr 

EHPAD de Cerdon – Résidence l’Albizia 
362 Rue de la Grand’Côte  

01450 CERDON 
: 04.74.39.96.62 – @ : mr.cerdon@eh-cerdon.ght01.fr 

 

 

DDEECCIISSIIOONN  NN°°  22002222//000011  PPOORRTTAANNTT  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSIIGGNNAATTUURREE  ::  DDIIRREECCTTIIOONN  DDEELLEEGGUUEEEE  

EEHHPPAADD  DDEE  CCEERRDDOONN  
  

 

La Directrice de l’EHPAD de Cerdon, 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1 et L.6143-7, D6143-33 à 

D6143-36, L6132-3 et R6132-16 ; 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Hospitalière ; 

 

Vu le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2 ° et 3°) de la loi n°86-33 

du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière  

 

Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion du 2 mai 2019, plaçant 

Madame Frédérique LABRO-GOUBY en position de détachement dans l’emploi fonctionnel de 

directrices des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et des EHPAD de 

Cerdon, Coligny et Montrevel à compter du 27 mai 2019, 

 

Vu la convention de Direction Commune en date du 15 mars 2018 entre le CH de Bourg en Bresse, 

le CH Public d’Hauteville, le CH de Pont de Vaux et les EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel.  

 

Considérant les nécessités de gestion de l'établissement et en particulier la nécessité d'assurer la 

continuité du fonctionnement de l'établissement et l'organisation de l'établissement en centres de 

gestion déconcentrés, 

 

Vu les arrêtés et décisions nommant : 

 Monsieur Laurent LALUC, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers de 

Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel ;  

 Monsieur Thibault CHEVALARD, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers 

de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et 

Montrevel ;  
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 Madame Laurence MINNE, en qualité de Directeur d’Hôpital, aux Centres Hospitaliers de 

Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et aux EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel ;  

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

La présente décision annule et remplace toutes autres décisions antérieures portant délégations 

de signature du Directeur des Centres Hospitaliers de Bourg en Bresse, Pont de Vaux, Hauteville et 

des EHPAD de Cerdon, Coligny et Montrevel. 

 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique LABRO-GOUBY, Directrice, 

délégation est donnée à Monsieur Laurent LALUC, Directeur Adjoint, pour signer, en ses lieu et 

place : 

 

 L’ensemble des documents, engagements et correspondances relatifs à la gestion courante 

de l’établissement, 

 Tous actes liés à la fonction d’ordonnateur 

 Tous actes liés à la fonction de gestion et de nomination des personnels 

 Tous documents relatifs aux marchés dans le respect des dispositions législatives et 

réglementaires 

 Tous les actes relatifs à la gestion des instances de l’Etablissement, 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LALUC, cette délégation est exercée 

par Monsieur Thibault CHEVALARD puis Madame Laurence MINNE, Directeurs Adjoints. 

 

Messieurs Laurent LALUC et Thibault CHEVALARD et Madame Laurence MINNE sont chargés, en ce 

qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 

Ampliation en sera adressée au Trésorier de l’Etablissement et à l’Agence Régionale de Santé 

Rhône-Alpes. 

 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature pour ses destinataires et de 

sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture de l’Ain pour les tiers. 

 

 

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 3 janvier 2022 

 

 

 La Directrice, 

 

 

 

 Mme Frédérique LABRO-GOUBY 
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 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
LISTE ET SPECIMENS DE SIGNATURE DES DELEGATAIRES 

 

 

Le Directeur Adjoint 

 

 

 

Laurent LALUC 

___________________________________ 

 

Le Directeur Adjoint 

 

 

 

Thibault CHEVALARD 

___________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Directrice Adjointe 

 

 

 

Laurence MINNE 

___________________________________ 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  
TEL : 04.74.42.09.00
MAIL: ddpp@ain.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° DDPP01-22-015
DETERMINANT UNE ZONE DE CONTROLE TEMPORAIRE AUTOUR D’UN CAS D'INFLUENZA

AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE DANS LA FAUNE SAUVAGE ET LES MESURES APPLICABLES
DANS CETTE ZONE

La Préfète de l’Ain,
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu la directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures communautaires
de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE ;

Vu la décision 2006/415 du 14 juin 2006 modifiée concernant certaines mesures de protection relatives à
l’influenza aviaire hautement pathogène du sous-type H5N1 chez les volailles dans la Communauté et
abrogeant la décision 2006/135/CE ;

VU  le RÈGLEMENT (UE) 2016/429 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 9 mars 2016
relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de
la santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

VU le Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines
dispositions  en matière  de prévention et  de  lutte  contre  les  maladies  à  des  catégories  de maladies
répertoriées et établissant une liste des espèces et  des groupes d'espèces qui présentent  un risque
considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;

VU  le  Règlement  délégué  (UE)  2020/687  de  la  Commission  du  17  décembre  2019  complétant  le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives à
la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.203-8 à 11, L.221-1 à L.221-8, L.223-1
à L.223-8, R.223-3 à R.223-12, D.223-22-2 à D.223-22-17 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment l’article L.121-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2012-845 du 30 juin 2012 relatif aux dispositions générales organisant la prévention, la
surveillance et la lutte contre les dangers de première et deuxième catégorie ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE,
Préfète de l’Ain ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre l’influenza aviaire et la maladie de Newcastle ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2005 modifié fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux produits
d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 16 mars 2016 relatif aux niveaux de risque épizootique en raison de
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés
de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;
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Vu l’arrêté du 16 novembre 2016 définissant les zones géographiques dans lesquelles le transport ou
l'utilisation des appelants pour la chasse au gibier d'eau sont autorisés en application de l'arrêté du 16
mars 2016 relatif aux niveaux de risque épizootique en raison de l'infection de l'avifaune par un virus de
l'influenza aviaire hautement pathogène dispositifs de surveillance et de prévention chez les volailles et
autres oiseaux captifs ;

Vu l’arrêté du 14 mars 2018 relatif aux mesures de prévention de la propagation des maladies animales
via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

Vu l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et les
professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux captifs
dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ;

Vu l’arrêté du 4 novembre 2021 qualifiant le niveau de risque en matière d'influenza aviaire hautement
pathogène ;

Considérant la découverte d’un cadavre de cygne sauvage sur la commune de Branque en Isère le 10
janvier 2022 ;

Considérant le rapport d’essai n° 220110-000906-02 en date du 11/01/2022 indiquant la détection de l’in-
fluenza aviaire (gène M gène H5) sur ce même cadavre ;

Considérant le rapport d’analyse N°2201-01306-01 de l’ANSES du 12/01/2022 indiquant la détection de
génome de virus influenza aviaire de sous-type H5 hautement pathogène de clade 2.3.4.4b.sur ce même
cadavre ;

Considérant le contexte sanitaire de la France et l'évolution de la situation épidémiologique vis-à-vis de
l’influenza aviaire hautement pathogène en France ;

Considérant que l'influenza aviaire est un danger sanitaire réglementé au titre du code rural et de la
pêche maritime ;

Considérant la nécessité de prendre toutes les mesures destinées à prévenir l'apparition en élevage
d'influenza aviaire hautement pathogène et l’urgence de la situation ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de l'Ain ;

ARRÊTE

Article 1er : Définition
Une zone de contrôle temporaire est définie conformément à l’analyse de risque menée par la direction
départementale de la protection des populations ci-dessous dénommée DDPP, comprenant tout ou partie
des communes en annexe 1 du présent arrêté. La zone de contrôle temporaire est schématisée sur la
carte figurant en annexe 2, à savoir dans un cercle de 5 km autour du point de découverte du cadavre.

Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions ci-après.
                                                                                               

Section 1 :
Mesures dans les lieux de détention des volailles et oiseaux captifs de la zone de contrôle

 temporaire

Article 2 : Recensement et visite des lieux de détention des volailles et autres oiseaux captifs

Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles et autres oiseaux captifs à finalité
commerciale par la DDPP.

Il est procédé au recensement de tous les détenteurs de volailles et autres oiseaux captifs à finalité non
commerciale par les mairies des communes de la zone de contrôle temporaire définie à l'article 1.

Le vétérinaire désigné par le responsable des volailles ou autres oiseaux captifs ou mandaté par la DDPP,
ou les agents de la DDPP peuvent conduire, sans délai, une visite dans les exploitations commerciales de
la zone de contrôle, en fonction du niveau de biosécurité desdits élevages. Cette visite a pour but de
contrôler l’état de santé des oiseaux et le respect des mesures de biosécurité prévues par les arrêtés du
29 septembre 2021 et du 16 mars 2016 susvisés.

                                                                                                                                                 2
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Article 3 : Mesures de prévention dans les lieux de détention

Afin de prévenir les contacts potentiels avec les oiseaux sauvages et conformément aux dispositions de
l’arrêté du 29 septembre 2021 susvisé :

- dans les établissements à finalité commerciale, les volailles et les autres oiseaux captifs détenus
sont mis à l'abri et leur alimentation et leur abreuvement sont protégés,

- dans les établissements à finalité non commerciale, les volailles et les autres oiseaux captifs dé-
tenus sont claustrés ou protégés par des filets. 

Tous les détenteurs d’oiseaux doivent respecter les mesures de biosécurité conformément à l’arrêté mi-
nistériel du 29 septembre 2021 et au niveau de risque défini en application de l’arrêté ministériel du 16
mars 2016.

Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire (augmentation de la mortalité, baisse
importante dans les données de production) est immédiatement signalée à la DDPP de l’Ain par le déten-
teur ou le vétérinaire, que les exploitations soient de nature commerciale ou non.

Des  moyens  appropriés  de  désinfection  doivent  être  utilisés  aux  entrées  et  sorties  des  bâtiments
hébergeant des oiseaux.

Article 4 : Mesures concernant les mouvements d’animaux et de produits

1/ Aucune volaille et aucun autre oiseau captif ne doit sortir ou entrer des lieux de détention recensés à
l’article 2.

2/ Aucune dérogation n’est accordée pour la vente de volailles vivantes directement aux particuliers ou à
d’autres professionnels.

Des dérogations au point 1/ du présent article sont possibles.

Pour les animaux devant être abattus dans un abattoir dans les conditions suivantes : 

- Les plannings d'abattage doivent être transmis à la DDPP la semaine n-1 pour la semaine n,
élevage par élevage ;

- Les vétérinaires sanitaires en fonction de la connaissance qu’ils ont des exploitations dont ils
assurent le suivi font part à la DDPP dans les plus brefs délais des situations qu’ils considèrent à
risque vis à vis de la contamination et de la propagation de l’influenza aviaire ;

- Le transport des animaux doit être direct depuis la ZCT vers l’abattoir de destination ;

- Les camions utilisés doivent être bâchés ou une rangée de caisses vides devra entourer le lot
de volailles ;

- outre le strict respect de l'arrêté "biosécurité transport" par le transporteur (utilisation de tenues
jetables devant être disponibles dans le camion et utilisées par le chauffeur lors du ramassage,
présence d’un pulvérisateur de désinfectant .etc..) :

- les camions  doivent être  soigneusement  nettoyés et désinfectés en sortie de chaque
élevage collecté ;

- les roues,  tour de roue et les bas de caisse doivent être re-désinfectés en sortie de
ZCT ;

-  Ces  opérations  de  nettoyage  et  de  désinfection  doivent être  enregistrées  par  le
chauffeur.

- Les éleveurs doivent enregistrer, au niveau du registre d’élevage, le numéro d'immatriculation du
camion (tracteur et remorque) concerné par chaque enlèvement, ainsi que l'heure de ramassage ;

-  Les  éleveurs adressent à la DDPP01 un mail  le jour de l'enlèvement (ddpp-spa@ain.gouv.fr)
mentionnant qu'il n'a observé, sur ses volailles, aucun signe clinique de pathologie au moment de
l'enlèvement  (mortalité - abattement - baisse de consommation....etc) ;

-  Les  abattoirs  concernés  devront  renforcer  leurs  protocoles  de  nettoyage  désinfection  des
caisses et  véhicules  de transport  et  transmettre  sans  délai  à la DDPP le  nouveau protocole
renforcé.
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Pour les mises en place de volaille dans les conditions suivantes : 

- Les plannings de mise en place  sont transmis à la DDPP la semaine n-1 pour la semaine n,
élevage par élevage ;

-  Les vétérinaires sanitaires en fonction de la connaissance qu’ils ont des exploitations dont ils
assurent le suivi font part à la DDPP dans les plus brefs délais des situations qu’ils considèrent à
risque vis à vis de la contamination et de la propagation de l’influenza aviaire ;

- Les élevages livrés en ZCT sont les derniers de la tournée de livraison ;

- outre le strict respect de l'arrêté "biosécurité transport" par le transporteur (utilisation de tenues
jetables devant être disponibles dans le camion et utilisées par le chauffeur lors du ramassage,
présence d’un pulvérisateur de désinfectant .etc..) :

- les camions doivent être  soigneusement  nettoyés et désinfectés en sortie de chaque
élevage collecté ;

- les roues,  tour de roue  et les bas de caisse doivent être re-désinfectés en sortie de
ZCT ;

-  ces  opérations  de  nettoyage  et  de  désinfection  doivent être  enregistrées  par  le
chauffeur.

-  Les modalités de livraison des poussins sont décrites au préalable à la DDPP (caisses carton à
usage unique ou bien modalité de nettoyage désinfection des caisses avant départ de l'élevage) ;

- Les éleveurs doivent enregistrer, au niveau du registre d’élevage, le numéro d'immatriculation
(tracteur et remorque) du camion concerné par chaque livraison, ainsi que l'heure de passage.

3/ Œufs à couver :

La sortie des œufs à couver à destination d’un couvoir peuvent être autorisées sur le territoire national
uniquement sous réserve des conditions suivantes :

- désinfection des œufs et de leur emballage ;

- traçabilité des œufs et enregistrement régulier des données d’élevage (viabilité, éclosabilité des
œufs).

4/ Les Viandes :

Les viandes issues des volailles détenues en ZCT peuvent être cédées sans conditions particulières au
consommateur.

Les établissements d’abattages non agréés situés en zone de contrôle temporaire peuvent procéder à
l’abattage et la préparation des volailles issues de leurs exploitations.

Les  éleveurs concernés  adressent à  la  DDPP01  un  mail  de  manière  hebdomadaire  (ddpp-
spa@ain.gouv.fr) mentionnant qu'ils n'ont observé, sur leurs volailles, aucun signe clinique de pathologie
au moment de la mise à mort   (mortalité - abattement - baisse de consommation....etc).

Tout signe de pathologie devra être signalé sans délai à la DDPP et au vétérinaire sanitaire.

5/ Œufs de consommation :

La  vente  d’œufs  à  la  ferme  directement au  consommateur  doit  se  faire  sur  la zone  publique  de
l’exploitation dans le strict respect des mesures de biosécurité.

Les  centres  de  conditionnement  d’œufs  situés  dans la  Zone de  Contrôle  Temporaire  (ZCT)  devront
renforcer leurs protocoles de nettoyage-désinfection des palettes et véhicules de transport et transmettre
sans délai à la DDPP le nouveau protocole renforcé. Les roues, tour de roue et les bas de caisse doivent
être  re-désinfectés en  sortie  de  ZCT.  Ces  opérations  de  nettoyage et  de  désinfection  doivent  être
enregistrées par le chauffeur.

Les présentes dispositions s’appliquent aux centres de conditionnement d’œufs et casseries situés hors
de la zone de contrôle et recevant des œufs d’élevages situés dans la zone. 

6/ Autres mouvements :

Les mouvements de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et d’équipement
à  destination  ou  en  provenance  des  exploitations  d’oiseaux  sont  à  éviter  autant  que  possible.  Les
mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en termes de changement de tenue, de
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stationnement des véhicules en dehors des zones d’élevage et de nettoyage et désinfection afin d’éviter
les risques de propagation de l’infection.

Une vigilance particulière est portée pour les activités de vente à la ferme.

Les cadavres sont stockés dans des containers étanches et si besoin conservés au froid dans l’attente de
leur collecte par l’équarrisseur.

Aucun aliment pour volailles ni aucun objet susceptible de propager le virus de l’influenza aviaire ne doit
sortir  des exploitations sauf  autorisation délivrée par la direction départementale de la protection des
populations de l’Ain, qui prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie.

Les autres sous-produits animaux tels que les coquilles et les plumes sont interdits à l'épandage. Ces
sous-produits  animaux issus de volailles de la zone réglementées et abattues en abattoir  implanté à
l’intérieur de la zone sont exclusivement destinés à un établissement de traitement agréé au titre du
règlement (CE) n°1069/2009.

Le transport et l’épandage de lisier de volailles au sens du règlement (CE) 1069/2009 ou déjections et
litières usagées d’autres oiseaux captifs est interdit. Par dérogation, le transport et les épandages de
lisier, déjections et litières usagées peuvent être autorisés par la DDPP, sous réserve d’être réalisé pour le
transport avec des contenants clos et étanches et pour l’épandage avec des dispositifs ne produisant pas
d'aérosols, et d’être accompagné d'un enfouissement immédiat. Le lisier peut être destiné à un site de
compostage ou de méthanisation agréé, effectuant une transformation de ces matières (70°C / 1h).

7/ Moyens de transport :

Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du responsable de
l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de toutes les exploitations.

Tous les véhicules professionnels intervenant dans un ou plusieurs élevages de la zone, doivent embar-
quer du matériel désinfectant à leur bord, ainsi que du matériel de protection personnelle. Les mouve-
ments sont organisés de façon à intervenir en fin de tournée dans les exploitations de la zone réglemen-
tée, afin de retourner directement vers leur établissement de rattachement.

8/ Rassemblement :

Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits.

Article 5 : Gestion des activités cynégétiques

1/ Les activités de chasse au gibier à plumes sont suspendues.

Le transport et l’introduction dans le milieu naturel de gibier à plumes sont interdits ainsi que le transport
et l’utilisation des appelants.                                            

2/ Les activité de destruction et régulation de l’espèce grand Cormoran sont suspendues durant la durée
d’application du présent arrêté. En cas de constatation de prédation importante, une demande de déroga-
tion pourra être adressée par la personne détentrice d’un quota de chasse auprès de la DDPP et la DDT

3/ La chasse au gibier à poil est autorisée sous réserve des dispositions suivantes :

a) Tout chasseur a suivi une sensibilisation à la biosécurité, et est tenu de prendre des mesures visant à
prévenir tout risque de diffusion du virus de l'Influenza aviaire, et notamment 

– toute précaution doit être prise afin d'éviter tout contact direct ou indirect avec des espèces avi -
coles domestiques. En particulier, tout chasseur doit strictement éviter de pénétrer dans un éle-
vage avicole (qu’il s’agisse d’un élevage professionnel ou d’un élevage privé) et, particulièrement
dans les 48 heures suivant son activité de chasse ;

– les chiens utilisés pour des activités de chasse ne doivent en aucun cas pénétrer dans une ex-
ploitation d'élevage avicole ou dans tout autre lieu où sont détenus des oiseaux ;

– aucune tenue, matériel ou véhicule ayant été utilisé pour des activités de chasse ne doit être in-
troduit dans une exploitation d'élevage avicole ou dans tout autre lieu où sont détenus des oi -
seaux, avant désinfection.

b) La fédération départementale des chasseurs s'assure que les personnes pratiquant la chasse en ZCT
aient bien toutes été sensibilisées à la biosécurité nécessaire à leur activité.
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Section 2 :
Mesures appliquées dans la faune sauvage

Article 6 : Surveillance dans la faune sauvage

Une surveillance renforcée de l’avifaune sauvage est effectuée par le réseau SAGIR, sur toute la zone
concernée.

Section 3 :
Dispositions générales

Article 7 : Levée de la zone de contrôle temporaire

 La zone de contrôle temporaire est maintenue durant 21 jours après la date de découverte du dernier cas
positif soit jusqu’au 31 janvier 2022 inclus.

L’arrêté préfectoral reste donc en vigueur a minima pendant 21 jours après la date de découverte du cas.

Article 8 : Délai et voie de recours

La présente décision peut être contestée auprès du tribunal administratif de Lyon au plus tard dans le
délai de deux mois suivant la date de notification. Ce recours contentieux doit être déposé par courrier, ou
via l'application Télérecours (https://www.telere  cours.fr/  )   .Ces recours ne suspendent pas l'application de
la décision.

Des précisions sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2474     »  

Article 9 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées par les
articles R.228-1 à R.228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 10 : Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ain, le directeur départemental de la protection des
populations  de  l'Ain,  le  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité,  la  Fédération
départementale des chasseurs, les maires des communes concernées, les vétérinaires sanitaires sont
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture et affiché en mairie.

Bourg-en-Bresse, le

La préfète de l’Ain

Catherine Sarlandie de La Robertie
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ANNEXE 1
Arrêté préfectoral ZCT n° DDPP01-22-015

Liste des communes concernées en tout ou partie par la Zone de Contrôle Temporaire.

                                                                                                 

Nom Commune Code Insee commune

Groslée-Saint-Benoit 01338
Lhuis 01216
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ANNEXE 2
Arrêté préfectoral ZCT n° DDPP01-22-
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A R R Ê T É
autorisant la régulation à tir du sanglier dans les emprises

des réserves de chasse du site de l’Étournel

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Commandeur des Palmes académiques

Le préfet de la Haute-Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le livre IV titre II du code de l’environnement relatif à la chasse et notamment ses articles L.422-27,
R.422-82 et suivants ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 mai 1969 instituant une réserve de chasse sur le territoire des communes de
Pougny, Collonges, St-Vulbens et Chevrier ;

Vu l'arrêté du préfet de l’Ain du 27 août 2019 portant sur les réserves de chasse et de faune sauvage sur
le domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028 ;

Vu l'arrêté du préfet de l’Ain du 7 décembre 2020 autorisant des battues administratives aux sangliers
dans la réserve de chasse des Îles de l’Étournel du 11 décembre 2020 au 30 juin 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 26 avril 2021  fixant les périodes et les modalités de destruction de l’espèce
sanglier du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 dans le département de l’Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral  du  1er juin 2021 modifié  portant ouverture et clôture de la chasse à tir pour la
campagne cynégétique 2021-2022 dans le département de l'Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 juin 2021 d’ouverture et de clôture générale de la chasse pour la campagne
2021-2022 en Haute-Savoie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 juin 2021 fixant des dispositions particulières à l'arrêté d’ouverture et de
clôture générale de la chasse pour la campagne 2021-2022 en Haute-Savoie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 mai 2021 portant délégation de signature au directeur départemental
des territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté  du  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ain  portant  subdélégation  de  signature  en
matière de compétences générales du 4 octobre 2021 ;

Vu le Document d’Objectifs du site Natura 2000 « forêt alluviale, pelouse sèche de l’Étournel et défilé de
Fort l’Écluse » validé par le comité de pilotage du site le 3 octobre 2001 et sa révision validée par cette
même instance le 11 avril 2017 ;

Vu le protocole d’intervention expérimental sur les populations de sangliers dans les réserves de chasse
du site de l’Étournel signé le 26 novembre 2021 par les présidents des fédérations des chasseurs de l’Ain
et de la Haute-Savoie ;

Vu la demande conjointe adressée à la direction départementale des territoires de l’Ain le 30 novembre
2021 par les présidents des fédérations des chasseurs de l’Ain et de la Haute-Savoie ;

Vu les observations émises sur le projet de protocole d’intervention expérimental et sur le projet d’arrêté

Service Protection et Gestion de l’Environnement
Unité Nature

Direction départementale
des territoires

Direction départementale
des territoires

Service Eau Environnement
Cellule milieux naturels, forêt, chasse
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inter-préfectoral  par  les  participants  à  la  réunion  du comité  de  site  Espace  Naturel  Sensible  (ENS)
« Marais de l’Étournel » / comité de pilotage du site Natura 2000 « Étournel et Défilé de l’Écluse » du
16 novembre 2021 ;

Considérant que des parcelles agricoles sises au sein et à proximité du  site de l’Étournel  subissent
d’importants dégâts dus à la présence de sangliers ;

Considérant l’article L.427-6 du code de l’environnement selon lequel « Sans préjudice du 9° de l'article
L.2122-21 du code général des collectivités territoriales, chaque fois qu'il est nécessaire, sur l'ordre du
représentant de l’État dans le département, après avis du directeur départemental de l'agriculture et de la
forêt   et   du   président   de   la   fédération   départementale   ou   interdépartementale   des   chasseurs,   des
opérations de destruction de spécimens d'espèces non domestiques sont effectuées pour l'un au moins
des motifs suivants : 

1° Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats
naturels ; 

2°   Pour   prévenir   les   dommages   importants,   notamment   aux   cultures,   à   l'élevage,   aux   forêts,   aux
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriétés ; 

3° Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ; [...] ; 

Ces opérations de destruction peuvent consister en des chasses, des battues générales ou particulières
[...]. » ;

Considérant  que le Document d’Objectifs révisé du site Natura 2000 « Étournel et Défilé de l’Écluse »
susvisé précise que « Ces réserves visent à préserver et à maintenir la richesse des habitats nécessaires
à l'alimentation, à la reproduction, à la tranquillité ou à la survie des oiseaux d’eau en y interdisant la
chasse. En action de chasse, seule la régulation du sanglier est pratiquée, en raison des dégâts causés
sur les cultures proches du site » ;

Considérant qu’il convient de prévenir, sur le site de l’Étournel et à ses abords, les dommages importants
aux activités agricoles, à la flore et à la faune sauvage occasionnés par la présence du sanglier, espèce
classée « susceptible d’occasionner des dégâts » (ESOD) dans le département de l’Ain ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain  et du directeur départemental des
territoires de la Haute-Savoie ;

ARRÊTENT

Article 1

Tout acte de chasse demeure interdit à l’exclusion de la régulation à tir du sanglier dans les conditions du
présent arrêté dans les emprises :

• de la réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial  (DPF) sise sur les
territoires des communes de Pougny, Collonges, Vulbens et Chevrier ;

• de la réserve de  chasse  des Îles de  l’Étournel  sise sur le territoire des communes de Pougny,
Collonges, Vulbens et Chevrier.

Les emprises de ces réserves sont cartographiées en annexe du présent arrêté.

Article 2

Le présent arrêté est applicable dans le cadre des saisons cynégétiques 2021/2022 et 2022/2023.

La période légale d’intervention s’étend :

• de la date de publication aux recueils des actes administratifs de l’Ain et de la Haute-Savoie du
présent arrêté jusqu’au 15 mars 2022 ;

• de la date d’ouverture générale de la chasse pour la saison cynégétique 2022/2023 jusqu'au
15 mars 2023.

Article 3

La régulation à tir du sanglier dans les emprises des réserves visées à l’article 1 du présent arrêté est
placée sous la seule responsabilité des référents locaux désignés dans le protocole d’intervention sur les
populations de sangliers dans les réserves du site de l’Étournel co-signé le 26 novembre 2021 par les
présidents des fédérations des chasseurs de l’Ain et de la Haute-Savoie. Ce document figure en annexe
du présent arrêté.
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Article 4

Les modalités d’intervention, en ce qui n’est pas contraire aux prescriptions du présent arrêté, sont celles
définies  au  sein  du  protocole  d’intervention  expérimental  sur  les  populations  de  sangliers  dans  les
réserves du site de l’Étournel susvisé.

Avant toute intervention, les référents locaux désignés dans le protocole d’intervention susvisé, sous la
supervision des fédérations des chasseurs de l’Ain et de la Haute-Savoie, doivent en aviser les maires
des  communes  concernées,  les  brigades  de  gendarmerie  territorialement  compétentes,  les  services
départementaux de l’office français de la biodiversité de l’Ain et de la Haute-Savoie, et la Compagnie
Nationale du Rhône (CNR).

Un bilan annuel des opérations est établi par les fédérations des chasseurs de l’Ain et de la Haute-Savoie
et transmis, en fin de chaque saison cynégétique, aux directions départementales de territoires de l’Ain et
de la Haute-Savoie, au Parc Naturel Régional (PNR) du Haut-Jura, structure porteuse du site Natura 2000
« Étournel et Défilé de l’Écluse », au Conseil département de l’Ain, et à la Compagnie Nationale du Rhône
(CNR).

Les séances de régulation de sangliers ne doivent pas donner lieu au tir d’autres espèces de gibier en
provenance de la réserve, y compris par des chasseurs postés en périphérie de la réserve.

Article 5

Toute action individuelle de chasse ou de destruction sur les réserves de chasse du site de  l’Étournel
contraire  aux  dispositions  du  protocole  d’intervention  précité  sera  considérée  comme une action  de
chasse dans la réserve.

De même, les infractions aux dispositions du présent arrêté, ainsi que celles relevant de la réglementation
générale en matière de police de la chasse et de protection de la faune sauvage, seront constatées par
procès-verbaux. Les contrevenants seront poursuivis conformément aux lois et règlements.

Article 6

Les  référents  locaux  susmentionnés  sont  informés  des  risques  potentiels  d'inondation  sur  certaines
parties  des  terrains.  Ils  devront,  avant  toute  intervention  sur  les  lieux,  s'informer  des  conditions
hydrauliques  du  fleuve  (niveaux,  débits,  etc.)  consultables  aux  services  internet :
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr et  www.inforhone.fr (accessible depuis un téléphone portable). À défaut,
les bulletins météorologiques sont disponibles au 0 892 68 02 suivi du numéro du département désiré.

Article 7

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication :

➢ par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut être elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

➢ par recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69003 Lyon,
y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr.

Article 8

Les directeurs départementaux des territoires de l’Ain et de la Haute-Savoie, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie de l’Ain, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Haute-
Savoie,  ainsi  que les services départementaux de l’office français de la biodiversité de l’Ain et  de la
Haute-Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
affiché par les soins des maires des communes de Vulbens, Chevrier, Pougny, et Collonges, et publié aux
recueils des actes administratifs de l’Ain et de la Haute-Savoie.

Une copie du présent arrêté sera adressée :

• à la sous-préfète de Gex et de Nantua,

• au sous-préfet de Saint-Julien-en-Genevois,

• aux lieutenants de louveterie concernés,

• au directeur de la direction territoriale Haut-Rhône de la Compagnie Nationale du Rhône,

• à la présidente du Parc Naturel Régional du Haut-Jura,

• au président du Conseil départemental de l’Ain,
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• au président de la fédération départementale des chasseurs de l’Ain,

• au président de la fédération départementale des chasseurs de la Savoie.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 22 décembre 2021

Par délégation de la préfète,
Le directeur,

Signé : Guillaume FURRI

Fait à Annecy, le le 22 décembre 2021

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Signé : Thomas FAUCONNIER
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Arrêté inter-préfectoral intitulé "arrêté autorisant la régulation à tir du sanglier dans l'emprise des
réserves du site de l'Etournel" - annexe 1
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annexe 2
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A R R Ê T É

autorisant la capture et le transport de poissons à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques

La préfète de l'Ain

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.431-2, L.436-9 et R.432-5 à R.432-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral du  23 novembre 2021 réglementant l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département de l’Ain pour l'année 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 25  mai  2021 portant  délégation de  signature  au directeur  départemental  des
territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2021 du directeur départemental des territoires de l’Ain portant subdélégation de
signature en matière de compétences générales ;

Vu la demande présentée par Giroud Pêche Professionnelle, représenté par Monsieur Florestan GIROUD,
en date du 3 janvier 2022 ;

Vu l’avis réputé favorable du chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ;

Vu l’avis  réputé favorable du président  de la  fédération de l'Ain pour la  pêche et la  protection du  milieu
aquatique ;

Vu l'avis favorable  en date du 10 janvier 2022 de Monsieur  Nicolas PERRIN, représentant le président de
l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-
Rhône et de Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 – Bénéficiaire

Nom     : Giroud Pêche Professionnelle
Monsieur Florestan GIROUD
330 route d’Aix-les-Bains
73 310 CHINDRIEUX

Article 2 – Objet

Le bénéficiaire est autorisé à capturer du poisson à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques, sous les
réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté, dans le cadre de la réalisation de missions de
suivis et de sauvetages qui lui sont confiées sur les cours d’eau du département, et notamment pour le
compte de la Compagnie Nationale du Rhône.

Service Protection et Gestion de l'Environnement
 

 Unité Nature

Direction départementale
des territoires
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Article 3 – Responsable de l'exécution matérielle

Le responsable de l'opération est Monsieur Florestan GIROUD, assisté de :

- Monsieur Mathis GIROUD, technicien,

- Monsieur Cédric GIROUD, technicien,

- Personnel saisonnier

Toute délégation de pouvoir est interdite.

Article 4 – Période de validité

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.

Article 5 – Moyens de capture autorisés

Sont autorisés pour la réalisation des opérations les moyens suivants :

• matériel de pêche électrique stationnaire de type DEKA 6000 ou FEG 8000,

• matériel de pêche portatif de type DEKA 3000 ou FEG 1700

• filet non maillant de type senne à maille de 10 mm,

• engins de pêche passifs Nasse et verveux,

• filets multi-mailles norme EN 14 757,

• matériel de manutention, épuisettes, bassines, sceau, balance, viviers,

• matériel de transport (remorque vivier).

L’utilisation  des  installations  de  pêche  à  l’électricité  est  subordonnée  au  respect  des  mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 2 février 1989, notamment avoir
satisfait la vérification annuelle du matériel.

Article 6 – Destination du poisson capturé

Les poissons capturés au cours d'opérations réalisées en cas de déséquilibres biologiques et appartenant
aux espèces pour lesquelles l'autorisation a été délivrée sont remis au détenteur du droit de pêche ou
détruits.
Les poissons capturés à des fins sanitaires ainsi que ceux capturés à d'autres fins et en mauvais état
sanitaire sont détruits par le titulaire de l'autorisation

Article 7 – Accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à
l’article 8 du présent arrêté.

Article 8 – Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser,  par courriel,  une déclaration précisant  le programme, les dates et  lieux de capture,  ainsi
qu’une copie de la présente autorisation au préfet, au chef du service départemental de l’office français de
la biodiversité (OFB) et au président de la  fédération  départementale pour la  pêche et la  protection du
milieu aquatique.

Article 9 –  Information de réalisation et compte-rendu annuel

Dans le délai de six mois après la réalisation des opérations de l’année en cours, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d’adresser, au service départemental de l’office français de la biodiversité
(OFB) et au président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
le compte-rendu annuel de ses opérations.
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Ce compte-rendu annuel sera transmis en version numérisée (tableau au format Excel, ou équivalent, qui
pourra être obtenu par simple demande auprès du service départemental : sd  01@ofb.gouv.fr  ).

Les  éléments  d’information  environnementale  résultant  de  ce  rapportage  constituent  des  données
publiques sur l’environnement, librement communicables.

Article 10 – Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 – Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 – Recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence  de réponse  dans un  délai  de deux mois  fait  naître  une  décision  implicite  de  rejet  qui
peut être elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants ;

• par recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON y compris par voie électronique
          via le site : www.telerecours.fr.

Article 13 – Exécution

Le directeur  départemental des  territoires  est chargé de l’exécution du présent arrêté  qui sera notifié à
l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.

Une copie est adressée :

• au chef du service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB),

• au président de la  fédération  départementale  de l’Ain  pour la  pêche et la  protection du  milieu
aquatique,

• à Monsieur Nicolas PERRIN, président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs
professionnels en eau douce de la Saône, du Haut-Rhône et de Franche-Comté,

• à  Monsieur  Georges  CARROTTE,  président  de  l’association  départementale  agréée  des
pêcheurs amateurs aux engins et aux Filets,

• aux maires des communes du département,

• au colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 18 janvier 2022
Pour la préfète et par subdélégation,

La cheffe de service adjointe,

Virginie MAILLAULT
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Sous-préfecture de Belley
Professions réglementées de la route
Service des taxis

ARRÊTÉ FIXANT LES TARIFS DE TRANSPORT PAR TAXIS

La préfète de l'Ain

VU l’article 410-2 du Code de commerce et le décret n° 2002-689 fixant ses conditions d’application ;

VU le chapitre Ier et le chapitre IV section 1ère  sous section 1ère du titre II du livre Ier de la troisième
partie du Code des transports ;

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 modifié, réglementant la catégorie d’instruments de mesure
taximètres et ses arrêtés d’application ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié, relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU  le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

VU le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif au tarif des courses de taxis ;

VU l’arrêté du 21 août 1980 modifié, relatif à la construction, à l’approbation de modèles, à l’installation
et à la vérification primitive des taximètres ;

VU l’arrêté du 29 novembre 1994 modifié relatif aux visites techniques des véhicules de moins de neuf
places affectés au transport public de personnes ;

VU l’arrêté du 18 juillet 2001 modifié, relatif aux taximètres en service ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2001 modifié, relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour taxis ;

VU l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des
courses de taxis ;

VU l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2021 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2022 ;

VU le rapport du directeur départemental de la protection des populations ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Belley ;

A R R E T E 
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Article 1  er     :      Sont   soumis   au   présent   arrêté   les   taxis   tels   qu’ils   sont   définis   dans   le  Code   des   transports.
Conformément aux articles L.3121-1 et R.3121-1 du Code des transports et au décret n° 78-363 du 13 mars
1978,   susvisés  et   des   arrêtés  d’application,   les   taxis   sont  obligatoirement  pourvus   au  minimum des   signes
distinctifs suivants :

1. un compteur horokilométrique homologué dit taximètre conforme aux prescriptions du décret du 13
mars 1978 susvisé ;

2. un dispositif extérieur lumineux portant la mention « TAXI » ;

3. l’indication, sous forme d’une plaque scellée au véhicule, visible de l’extérieur, de la commune ou de
l’ensemble des communes de rattachement, ainsi que le numéro de l’autorisation de stationnement.

L’indication de la commune ou de l’ensemble des communes de rattachement ainsi que le numéro de 
l’autorisation de stationnement figurent sur une bavette de 50 × 1,7 cm dépassant du côté inférieur de
la plaque minéralogique, à l’arrière du véhicule.

Cette bavette fait partie intégrante d’un support de plaque minéralogique en matière plastique d’une  
dimension de 52 x 12,5 cm maximum ; ce support de plaque est scellé par deux rivets solidarisant  
également la plaque minéralogique à la carrosserie du véhicule.

Aucune inscription ne doit figurer entre les plaques minéralogiques et les bavettes.

La police des caractères de la ou des communes de rattachement ainsi que du numéro de l’autorisation
de stationnement figurant sur la bavette doit correspondre à une hauteur de 1 cm.

4. une imprimante connectée au taximètre permettant l’édition d’une note informant le client du prix total
à payer.

5. un terminal de paiement électronique en état de fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client

Article 2 : À  compter  de   la   date   d’entrée   en   vigueur   du   présent   arrêté,   les   tarifs   limites   applicables   aux
transports de voyageurs par taxis sont fixés comme suit, dans le département de l’Ain, toutes taxes comprises :

 Valeur de la chute … 0,10 €
 Prise en charge … 2,20 €

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à 7,30 €

 Tarif horaire d’attente ou de marche lente : 25,40 € soit une chute de 0,10 € toutes les 14,17 secondes.

 Tarifs kilométriques :

Tarifs Tarifs kilométriques Distance parcourue pendant 
une chute

A
B
C
D

0,98 €
1,47 €
1,96 €
2,94 €

102,04 m
68,02 m
51,02 m
34,01 m

* Tarif A : Course de jour avec retour en charge à la station.
* Tarif B : Course de nuit, dimanches et jours fériés avec retour en charge à la station.
* Tarif C : Course de jour avec retour à vide à la station.
* Tarif D : Course de nuit, dimanches et jours fériés avec retour à vide à la station.

Article 3 : Le tarif de jour est applicable de 7 H à 19 H et le tarif de nuit de 19 H à 7 H.

Le prix du km peut être majoré de 50 % pour la distance parcourue sur route effectivement enneigée
ou verglacée avec utilisation effective d’équipements spéciaux ou de pneumatiques antidérapants dits « pneus
hiver ».
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Le tarif ainsi calculé ne peut excéder le tarif de nuit correspondant au type de course concerné. À cet
effet, le compteur devra être branché sur le “tarif nuit” correspondant au type de course concerné.

Article 4 : En cas de transport de bagages, le supplément de 2 € pour chacun des bagages pourra être perçu
dans les deux cas suivants :

 Prise en charge de bagages qui ne peuvent être transportés dans le
coffre ou dans l’habitacle du véhicule et nécessitent l’utilisation d’un
équipement extérieur.

 Prise en charge de valises, ou de bagages de taille équivalente, au-
delà de trois valises, ou bagages de taille équivalente, par passager. 

Article 5 a     :   Le supplément suivant pourra être perçu :

 Transports passagers (par passager, majeur ou mineur) à partir
de la 5ème personne……………………………………+. 2,50 €

Article 5 b : La prise en charge des chiens-guides d’aveugle ne peut en aucun cas être interdite.

Article 6     :   L’utilisation des tronçons d’autoroutes à péage ne pourra s’effectuer qu’à la demande expresse du
client, qui devra être informé de ce que les frais de péage seront à sa charge et perçus en sus du prix de la course.

Il ne pourra en aucun cas être réclamé au client le remboursement des frais de péage engagés par le
professionnel lors du trajet retour à vide.

Article 7 : Les taxis doivent être munis d’un dispositif répétiteur lumineux de tarifs extérieurs, agréé par les
services de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne Rhône Alpes,
conformément à l’arrêté d’application du décret du 13 mars 1978.

Article 8 : Les taximètres sont soumis à la vérification primitive, à la vérification périodique et à la surveillance
prévue aux articles 7 et 8 du décret du 13 mars 1978. Le contrôle technique des taxis visé aux articles R. 323-24
et R. 323-26 et à l’arrêté ministériel du 25 juin 2001 est assuré par le contrôleur mentionné à l’article R. 323-7
du code de la route.

Article 9 : Le conducteur du taxi doit mettre le taximètre en position de fonctionnement  dès le début de la
course, en appliquant les tarifs réglementaires et signaler au client tout changement de tarif intervenant pendant
la course.

Article 10 : Les tarifs en vigueur ainsi que le tarif neige et verglas et les conditions de son application devront
être affichés d’une manière parfaitement visible et lisible à l’intérieur du véhicule avec la mention “tarifs fixés
par l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2022”.

En outre,  une  affichette  apposée  dans   les  mêmes  conditions  dans   le  véhicule  doit   reprendre   la
mention suivante :
« Quel que soit le montant inscrit au compteur, la somme perçue, suppléments inclus, ne peut être inférieure à
7,30 € »

En application de l’arrêté ministériel n° 83-50/A du 03 octobre 1983 modifié relatif à la publicité
des   prix   de   tous   les   services   et   de   l’arrêté  ministériel   du   6   novembre   2015   relatif   à   l’information   du
consommateur sur les tarifs des courses de taxis, toute course d’un montant supérieur ou égal à 25 € (T.V.A
comprise) fera obligatoirement l’objet, avant le paiement du prix, de la délivrance d’une note. Par ailleurs, le
conducteur doit délivrer une note à tout client qui en fait la demande. L’original sera remis au client et le double
sera conservé par le prestataire pendant deux ans et classé par ordre de rédaction.

La note délivrée doit comporter les indications suivantes :

1. mentionnées au moyen de l’imprimante embarquée :
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 date de rédaction de la note ;
 heures de début et fin de la course ;
 nom et dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
 numéro d’immatriculation du véhicule de taxi ;
 l’adresse définie par arrêté préfectoral à laquelle peut être adressée une réclamation ;
 le montant de la course minimum ;
 le prix de la course toutes taxes comprises hors supplément ;

2. mentionnées au moyen de l’imprimante ou portées de manière manuscrite :

 somme totale à payer toutes taxes comprises incluant les suppléments ;
 le détail de chacun des suppléments, précédé de la mention « supplément(s) » ;

3. À   la   demande   du   client,  mentionnées   au  moyen   de   l’imprimante   ou   portées   de  manière
manuscrite :

 le nom du client ;
 le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course ;

Article 11     :   Conformément à l’article L.3121-11-2 du code des Transports, « pour toutes les courses réalisées
par un taxi, quel que soit le montant du prix, le passager peut payer dans le véhicule par carte bancaire »

Article 12 : L’adaptation du taximètre aux tarifs fixés par le présent arrêté devra être exécutée dans un délai
maximum de deux mois à compter  de sa publication.  Avant  modification du compteur,   la perception d’une
majoration sur les  tarifs anciens fera l’objet  d’un affichage dans le véhicule et ne pourra être effectuée que
pendant cette période. Elle fera l’objet d’un tableau de concordance entre les tarifs anciens et ceux autorisés
pendant la période de transition. Les suppléments sont appliqués sans recourir au taximètre.

Article 13 : La lettre « G » majuscule de couleur bleue d’une hauteur minimale de 10 mm apposée sur le cadran
du taximètre conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral fixant les tarifs pour l’année 2022.

Article 14 : Les dispositions antérieures sont abrogées.

Article 15 : Toute   infraction  ou manquement  aux  dispositions  du  présent  arrêté   sera  poursuivie  et   réprimée
conformément à la législation en vigueur.

Article 16 : Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets de NANTUA, GEX et BELLEY, les maires,
le pôle de la métrologie légale de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental de la protection des populations, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie de l’Ain, le directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain à BOURG EN
BRESSE et tous les agents de la force publique sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ain.

Fait à BOURG EN BRESSE, le 13 janvier 2022.

    La Préfète,

Catherine de La ROBERTIE
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Secrétariat général commun départemental

Affaire suivie par : Nadine BERTHAUD

Tél. :  04 74 32 78 25

Courriel :   nadine.berthaud  @ain.gouv.fr  

Arrêté portant modification de la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail à la préfecture de l'Ain

La préfète de l'Ain,

Vu la  loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à  la sécurité du travail ainsi qu'à
la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 88-123 du 4 février 1988 modifié relatif à la création de comités d'hygiène et de
sécurité des services de préfecture ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de service déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l'Intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 octobre 2014 créant un comité d'hygiène et de sécurité auprès du comité
technique de la préfecture de l'Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral du 5 juin 2018 portant composition du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la préfecture de l'Ain ;

Vu les désignations effectuées par les organisations syndicales représentatives ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 portant répartition des sièges de représentants du personnel
et  fixant  la  liste  des  membres  titulaires  et  suppléants  au  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail à la préfecture de l’AIN ;

Vu l'arrêté préfectoral régional du 3 novembre 2020 portant admission à la retraite de Mme Marilyn
GERAY à compter du 1er octobre 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat général
commun départemental à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

Vu le  courrier  du syndicat  CFDT INTERCO DE L’AIN en date du 24 novembre 2020 désignant
Madame Brigitte SCHMIEDEL en remplacement de Madame Valérie CERVERA ORTIZ, membre
titulaire représentante  du personnel  au sein du comité  d’hygiène,  de sécurité et  des conditions  de
travail de la préfecture de l’Ain ;

Vu  le  courrier  du  syndicat  CFDT INTERCO DE L’AIN en  date  du  12  octobre  2021  désignant
Madame Bénédicte CHARDON en remplacement de Madame Marilyn GERAY, membre suppléante
représentante du personnel au sein du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
préfecture de l’Ain ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRȆTE

ARTICLE 1  er     : L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 est modifié ainsi qu’il suit :

Article 2     :  Sont appelées à représenter  le personnel  au sein du comité d’hygiène,  de sécurité et des
conditions de travail de la préfecture de l’Ain les personnes suivantes :

   1. Représentants titulaires

• Laurent BAISSARD, CGT

• Nathalie GALLAT, CGT

• Patricia CADET, CGT

• Sylvie LEBLANC, CFDT

• Brigitte SCHMIEDEL, CFDT

• Roger VASSEUR, CFDT

2. Représentants suppléants

• Philippe GODIN, CGT

• Delphine DUFOUR, CGT

• Claire GUILLEMOT, CGT

• Noëlle D’AGOSTINO, CFDT

• Jean-Alain BRIDE, CFDT

• Bénédicte CHARDON, CFDT

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté entre en vigueur rétroactivement le 12 octobre 2021.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ain,  notifié  à  chacun  des
membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 10 janvier 2022

                                                                           La préfète

                                                                           Pour la préfète,

                                                                                          Le  secrétaire général, 

   Signé :  Philippe BEUZELIN
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Secrétariat général commun départemental

Affaire suivie par : Nadine BERTHAUD

Tél. :  04 74 32 78 25

Courriel :   nadine.berthaud  @ain.gouv.fr  

Arrêté portant modification de la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail à la préfecture de l'Ain

La préfète de l'Ain,

Vu la  loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à  la sécurité du travail ainsi qu'à
la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 88-123 du 4 février 1988 modifié relatif à la création de comités d'hygiène et de
sécurité des services de préfecture ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de service déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l'Intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 octobre 2014 créant un comité d'hygiène et de sécurité auprès du comité
technique de la préfecture de l'Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral du 5 juin 2018 portant composition du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la préfecture de l'Ain ;

Vu les désignations effectuées par les organisations syndicales représentatives ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 portant répartition des sièges de représentants du personnel
et  fixant  la  liste  des  membres  titulaires  et  suppléants  au  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail à la préfecture de l’AIN ;

Vu l'arrêté préfectoral régional du 3 novembre 2020 portant admission à la retraite de Mme Marilyn
GERAY à compter du 1er octobre 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat général
commun départemental à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

Vu le  courrier  du syndicat  CFDT INTERCO DE L’AIN en date du 24 novembre 2020 désignant
Madame Brigitte SCHMIEDEL en remplacement de Madame Valérie CERVERA ORTIZ, membre
titulaire représentante  du personnel  au sein du comité  d’hygiène,  de sécurité et  des conditions  de
travail de la préfecture de l’Ain ;

Vu  le  courrier  du  syndicat  CFDT INTERCO DE L’AIN en  date  du  12  octobre  2021  désignant
Madame Bénédicte CHARDON en remplacement de Madame Marilyn GERAY, membre suppléante
représentante du personnel au sein du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
préfecture de l’Ain ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRȆTE

ARTICLE 1  er     : L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 est modifié ainsi qu’il suit :

Article 2     :  Sont appelées à représenter  le personnel  au sein du comité d’hygiène,  de sécurité et des
conditions de travail de la préfecture de l’Ain les personnes suivantes :

   1. Représentants titulaires

• Laurent BAISSARD, CGT

• Nathalie GALLAT, CGT

• Patricia CADET, CGT

• Sylvie LEBLANC, CFDT

• Brigitte SCHMIEDEL, CFDT

• Roger VASSEUR, CFDT

2. Représentants suppléants

• Philippe GODIN, CGT

• Delphine DUFOUR, CGT

• Claire GUILLEMOT, CGT

• Noëlle D’AGOSTINO, CFDT

• Jean-Alain BRIDE, CFDT

• Bénédicte CHARDON, CFDT

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté entre en vigueur rétroactivement le 12 octobre 2021.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ain,  notifié  à  chacun  des
membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 10 janvier 2022

                                                                           La préfète

                                                                           Pour la préfète,

                                                                                          Le  secrétaire général, 

   Signé :  Philippe BEUZELIN
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon le 17 janvier 2022

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2022-06/01
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques pour le département de l’Ain

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE, préfète
de l’Ain ;

VU l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de  monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,  ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du
logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  01-2020-08-25-021  du  25  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de l’Ain ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Philippe DENEUVY,

pour  l’ensemble  des  actes  et  décisions  visés  dans  l’arrêté  préfectoral  01-2020-08-25-021  du  25 août 2020
portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de l’Ain ;

à savoir :

• les correspondances courantes et les actes de gestion relatifs à l’instruction des dossiers et à la gestion
des procédures relevant des attributions de la DREAL,

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/13

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-17-00002

- ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2022-06/01

portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques pour le département de l�Ain

218



subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Éric DIR /

M. BORREL Didier DIR /

Mme LÉGÉ Ninon DIR /

Mme RONDREUX Estelle DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclues de la subdélégation consentie à l’article 1 du présent arrêté :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements
publics ;

• les circulaires aux maires ;

• toute correspondance adressée aux cabinets ministériels ainsi que celle adressée aux administrations
centrales et qui sont relatives aux programmes d’équipement et à leur financement ;

• toute correspondance adressée aux présidents des assemblées régionales et départementales ;

• les réponses aux interventions des parlementaires, maires, présidents d’intercommunalité ou conseillers
départementaux.

Sont exclues de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les décisions qui :

◦ ont trait à l’exercice des compétences dévolues au préfet en matière de contrôle administratif des
communes, des départements et de leurs établissements publics ;

◦ font intervenir une procédure d’enquête publique ou de servitudes, ou qui concernent les récépissés
de déclaration d’installations classées, l’occupation temporaire des terrains privés ou la pénétration
sur lesdits terrains excepté le cas des inventaires de flore et de faune ‘en application de l’article
L.411-5 du code de l’environnement) ;

◦ attribuent des subventions supérieures à 23 000 euros ou refusent des demandes de subventions
supérieures à ce montant ;

• les correspondances échangées avec les parlementaires ou le président du conseil départemental.

ARTICLE 3 :  

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs domaines de compétences
définis  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

 3.1. CONTRÔLE DES RÉSEAUX ET DE L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE

3.1.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles des installations de production d’énergie et de transport d’électricité ;

• tous actes de procédure liés à l’approbation de projet d’ouvrage, à l’exception de l’arrêté d’approbation
lui-même ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. BARTHELEMY Dominique EHN PE

Mme ALLEMAND Béatrice EHN PEH

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PEH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

M. BOULARD Fabrice EHN PEH

M. BOURG Cyril EHN PEH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PEH

M. CROSNIER Jérôme EHN PEH

M. FALCONNIER Pierre EHN PEH

M. LEPINAY Alexis EHN PEH

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme BERNARD Évelyne PRICAE CAE

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme MUSY Anne-Sophie PRICAE CAE

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

3.1.2.  

Par dérogation à l’article 3.1.1.

à l’effet de signer :

• l’arrêté d’approbation d’ouvrage ;

• les actes (arrêtés) relatifs au plan du service prioritaire de l’électricité ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

3.1.3. Missions d’intérêt général « gaz »

Néant.

 3.2. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES

3.2.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédure liés à l’approbation des dossiers d’exécution, à l’exception des arrêtés liés à ces
dossiers ;

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIE Nicole PRNH /

M. PIROUX Gilles PRNH /

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. BAI Nicolas PRNH OH

M. BARANGER François PRNH OH

M. BEGIC Ivan PRNH OH

M. BONNER Olivier PRNH OH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CAMPS Flora PRNH OH

Mme CHENEBAUX Sophie PRNH OH

M. CHEVRIER Julie PRNH OH

Mme LENNE Dominique PRNH OH

M. LIABEUF Philippe PRNH OH

M. LUQUET Bruno PRNH OH

Mme MATHIEU Lauriane PRNH OH

M. PLOQUET Samuel PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. WEGIEL Alexandre PRNH OH

3.2.2.  

Par dérogation à l’article 3.2.1,

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux dossiers d’exécution de travaux ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. PIROUX Gilles PRHN /

Mme CARRÉ Nicole PRNH /

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

 3.3. GESTION ET CONTRÔLE DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES

À l’effet de signer :

• tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour
l’aménagement du fleuve Rhône ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. BARTHELEMY Dominique EHN PE

Mme ALLEMAND Béatrice EHN PEH

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PEH

M. BOULARD Fabrice EHN PEH

M. BOURG Cyril EHN PEH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PEH

M. CROSNIER Jérôme EHN PEH

M. FALCONNIER Pierre EHN PEH

M. LEPINAY Alexis EHN PEH

 3.4. MINES, APRÈS-MINES, CARRIÈRES ET STOCKAGES SOUTERRAINS

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures liés à l’instruction des autorisations ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret
n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique ;

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 4/13

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-17-00002

- ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2022-06/01

portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques pour le département de l�Ain

221



subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. BARTHELEMY Dominique EHN PE

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PEH

M. CROSNIER Jérôme EHN PEH

Mme KANTA Denise EHN PEH

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

M. CLAMENS Alexandre PRICAE 4S

Mme CONAN Elodie PRICAE 4S Jusqu’au 31/01/2022

Mme BERNARD Évelyne PRICAE CAE

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Olivier UD A /

M. PREVOST Franck UD A RCSS

Mme VIVONA Patricia UD A RCSS

 3.5. TRANSPORTS  DE  GAZ,  D’HYDROCARBURES  ET  DE  PRODUITS  CHIMIQUES  PAR
CANALISATIONS, DISTRIBUTION ET UTILISATION DU GAZ, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

3.5.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou
de  modification  relatives  aux  canalisations  de  transport,  prévus  par  le  code  de  l’environnement,  à
l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de déclaration d’utilité publique (DUP) ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. CLOIX Romain UD I CT3S

M. ESCOFFIER Ronan UD I CT3S

M. BOBILLIER Daniel UD R RT

3.5.2.  

Néant.

3.5.3.  

Néant.

3.5.4.   

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’approbation et à la mise en service des équipements sous pression ;

• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;

• tous actes relatifs à la reconnaissance des services d’inspection dans le domaine des équipements
sous-pression ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. RICHARD Olivier UD A /

3.5.5.  

Néant.

 3.6. INSTALLATIONS CLASSÉES, EXPLOSIFS ET DÉCHETS

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou de modification ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

Mme BAURÈS Dominique PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

M. CARBONEL Jacob PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

M. CLAMENS Alexandre PRICAE 4S

Mme CONAN Élodie PRICAE 4S
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GIRAUD Samuel PRICAE 4S

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

Mme BUISSON Gwennaëlle PRICAE RA

M. CATILLON Yann PRICAE RA

Mme COURTOIS Carole PRICAE RA

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. ETIEVANT Guillaume PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme MARTIN Vanessa PRICAE RA

Mme ROBERT Anne PRICAE RA

Mme THOMAS Mélanie PRICAE RA

M. PETRE Florian PRICAE RC

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

Mme BARILLOT Elora PRICAE RC

M. BARAER Brice PRICAE RC

M. BRUY Quentin PRICAE RC

Mme MARCHAND Elodie PRICAE RC

Mme PIDOUX Clarisse PRICAE RC

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

M. ANTOINE Philippe UD A RAD

Mme CHEVALLIER Sandrine UD A RAD

M. DESBORDE Pierre-Yves UD A RAD

M. FRIAUD Jérôme UD A RAD

M. TEPPE Jean-Michel UD A RAD

M. BERTHOLD Christian UD A RCSS

M. CALLIER Christophe UD A RCSS

M. PREVOST Franck UD A RCSS

M. VERGER Jérémy UD A RCSS

Mme VIVONA Patricia UD A RCSS

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

M. PERMINGEAT Jérôme UID DA SICPE

 3.7. PLAN DE SURVEILLANCE DE GAZ À EFFET DE SERRE

Néant.

 3.8. VÉHICULES

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à la réception,  à l’homologation et  au contrôle des véhicules et  des matériels de
transport de marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retrait des autorisations de mise en circulation de véhicules ;

• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et  des
installations,  récépissé  de  déclaration,  avertissement,  organisation  des  réunions  contradictoires),  à
l’exception des suspensions et retraits d’agrément ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme BARNIER Françoise RCTV /

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 7/13

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2022-01-17-00002

- ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2022-06/01

portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques pour le département de l�Ain

224



M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

Mme GOFFI Claire RCTV VEH

M. MAGNE Nicolas RCTV VEH

M. MONTES Denis RCTV VEH

M. THIBAUT Vincent RCTV VEH

Mme LAURENT-BROUTY Myriam RCTV CRSE

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

M. BOUIC Jonathan UD A T

Mme DUBROMEL Claire UD A T

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. BARTHELEMY Pierre UD I CT3S

Mme MOREY Julie UD I CT3S

Mme ROUGIER Béatrice UD I CT3S

M. DUREL Jean-Yves UD R /

M. POLGE Christophe UD R RT

Mme ESCOFFIER Magalie UD R SSDAS

Mme MARNET Christelle UD R TESSP

M. DUCROS Yves UD R V

Mme FOUBERT Caroline UD R V

Mme GINESTE Sophie UD R V

M. MELINAND Thierry UD R V

M. RAMBAUD Philippe UD R V

M. REBIB Samir UD R V

M. SALOMON Jean-Michel UD R V

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. LAVANTES Pascal UID CAP CT

M. OGHEARD Maurice UID CAP CT

M. COUPAT Cédric UID CAP CT

M. CHARBONNEL Jean-Claude UID CAP CT

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. JULIEN Thierry IUD DA CTU À compter du 01/02/ 2022

M. FOUCHIER Pierre-Yves UID DA CTU

M. OLIVIER Pascal UID DA CTU

M. REGNIER Mathieu UID DA CTU

M. SOUBEYROU Philippe UID DA CTU

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

Mme MONTERO Céline UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme CHIGNIER Christine UID DS CTV

M. MOCELLIN Pascal UID DS CTV

M. DAVID Denis UID DS CTV

M. FONTAINE Bertrand UID DS CTV

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. SIMONIN Pascal UID LHL /

M. ARDAILLON Bruno UID LHL CT

M. BASTY David UID LHL CT

Mme BRUNON Céline UID LHL CT

M. HANRIOT Guillaume UID LHL CT

M. MALLET Yoann UID LHL CT

 3.9. CIRCULATION DES POIDS LOURDS

À l’effet de signer :

• les  actes  (autorisations,  avis,  récépissés  de  déclaration)  relatifs  aux  transports  exceptionnels  de
marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

• les actes (arrêtés et avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation
des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

Mme LAURENT-BROUTY Myriam RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOYENVAL Vincent RCTV MACTR

Mme CHARPENAY Véronique RCTV MTEDCC

Mme CHEVALLIER Karina RCTV MTEDCC

Mme GABET Béatrice RCTV MTEDCC

M. LANVERS Benjamin RCTV MTEDCC

Mme MARTIN Béatrice RCTV MTEDCC

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

3.9.1. Astreinte

À l’effet de signer :

• les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BERGER Karine CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

M. PAGNON Stéphane DZC /

M. VEYRET Olivier DZC /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. GRAVIER Fabrice MAP /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. MERLIN Christophe MAP /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. PIROUX Gilles PRNH /

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Olivier UD A /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UD DS /

Mme MONTÈRO Céline UD DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UD DS /

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. DUREL Jean-Yves UD R /

M. POLGE Christophe UD R RT

Mme ESCOFFIER Magalie UD R SSDAS

Mme MARNET Christelle UD R TESSP

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. SIMONIN Pascal UID LHL /

M. GEORJON Bertrand UID LHL DSPP

Mme DESIDERIO Corinne UID LHL EAR

 3.10. PRÉSERVATION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE ET ES MILIEUX AQUATIQUES

3.10.1. 

À l’effet de signer :

• toutes décisions et autorisations relatives :

◦ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

◦ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en
sont composés ;

◦ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont à la fois inscrites dans les annexes du
règlement  (CE)  n°338/97  sus-visé  et  protégées  au  niveau  national  par  les  arrêtés  pris  pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes  autorisations  accordées  en  application  de  la  convention  sur  le  commerce  international  des
espèces de faune et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants
(CITES  –  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvages
menacées d’extinction) ;

• tous  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception de
l’arrêté préfectoral d’octroi ou de refus de ladite dérogation ;

• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état
ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à
l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;
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• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités
ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi
ou de refus de l’autorisation ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BARTHELEMY Dominique EHN PE

M. CROSNIER Jérôme EHN PEH

M. MESTRALLET Julien EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

3.10.2.Subdélégation supplémentaire

Néant.

 3.11. PÉNÉTRATION DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES À DES FINS D’INVENTAIRES DU PATRIMOINE
NATUREL

À l’effet de signer :

• les autorisations de pénétrer  sur  les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine
naturel de l’article L 411-5A du code de l’environnement ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BARTHELEMY Dominique EHN PE

M. CROSNIER Jérôme EHN PEH

M. MESTRALLET Julien EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.12. POLICE DE L’EAU SUR L’AXE RHÔNE-SAÔNE

À l’effet de signer :

• tous  documents  relatifs  à  la  procédure  de déclaration  ou  d’autorisation  des  installations,  ouvrages,
travaux et activités (IOTA) en application des articles L.211-1, L.214-1 et suivants et R.214-1 et suivants
du code de l’environnement, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BARTHELEMY Dominique EHN PE

Mme BARBE Pauline EHN PEH

M. BORNARD Damien EHN PEH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PEH

M. CROSNIER Jérôme EHN PEH

Mme GIBIER Blandine EHN PEH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme JACOB Caroline EHN PEH

Mme LE MAOUT Anne EHN PEH

M. LOUVET Marnix EHN PEH

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PEH

Mme PRUDHOMME Hélène EHN PEH

M. SAINT EVE Vincent EHN PEH

M. SOULÉ Arnaud EHN PEH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PEH

3.12.1.Subdélégation complémentaire

Néant.

 3.13. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT

À l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement,  conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme PEYRE Cécile EHN /

M. BARTHELEMY Dominique EHN PE

Mme ALLEMAND Béatrice EHN PEH

M. BOULARD Fabrice EHN PEH

M. BOURG Cyril EHN PEH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PEH

M. CROSNIER Jérôme EHN PEH

M. FALCONNIER Pierre EHN PEH

M. LEPINAY Alexis EHN PEH

M. BRIET Romain EHN PME

Mme BRIVADIER Isabelle EHN PME

M. CHATELAIN Marc EHN PME

M. CLAUDE Cédric EHN PME

M. EGO Maxime EHN PME

M. GELLIER Matthieu EHN PME

Mme GIRON Marianne EHN PME

Mme HUBERT Séverine EHN PME

M. MESTRALLET Julien EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. POIRIE Fabien EHN PME

M. VIGUIER Raphaël EHN PME

M. CHEGRANI Patrick EHN PN

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. SALLES Jean-Marc EHN PN

Mme SOURIE Mallorie EHN PN

M. TABOURIN Pierre EHN PN

M. GRAVIER Fabrice MAP /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. MERLIN Christophe MAP /

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole MAP SA

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

ARTICLE 4 :  

L’arrêté DREAL-2021-32/01 du 19 octobre 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de l’Ain est abrogé.

ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de
l’Ain.

Pour la préfète de l’Ain, 
et par délégation,
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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